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SECTION 1 : Identification de la substance/du mélange et de la société/l’entreprise 
 

1.1. identificateur de produit 

Nom du produit  : KALTOR 
Code produit  : FH-053 - Nicosulfuron 150 g/kg + Dicamba 600 g/kg SG 
 

1.2.  Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées 

1.2.1. Utilisations identifiées pertinentes 

Catégorie d'usage principal :  Usage professionnel agricole 

Utilisation de la substance/spécialité :   Herbicide agricole 
 

1.2.2. Utilisations déconseillées 

Aucune information supplémentaire n'est disponible. 
 

1.3.  Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité 

Rotam Europe Ltd 

Hamilton House, Mabledon Place 

London WC1H 9BB 

United Kingdom 

Tel : +44 020 7953 0447 

msds@rotam.com 
 

1.4.  Numéro d’appel d’urgence  

Num. d'appel d'urgence : numéro ORFILA: + 33 (0)1 45 42 59 59  (24 heures sur 24 et 7 jours sur 7) 
 

SECTION 2 : Identification des dangers 
 

2.1. Classification de la substance ou du mélange 

Classement selon le Règlement (CE) n° 1272/2008 (CLP] 

Toxicité aiguë pour le milieu aquatique, Catégorie 1  Aquatic Acute 1, H400 
Toxicité chronique pour le milieu aquatique, Catégorie 1  Aquatic Chronic 1, H410 
  

Texte intégral des phrases H : voir section 16  
 

Effets physico-chimiques néfastes pour la santé humaine et l'environnement 

Aucune information supplémentaire n'est disponible. 
 

2.2. Eléments d’étiquetage 

Etiquetage selon le Règlement (CE) n° 1272/2008 (CLP] 

Pictogrammes de danger : 

 
GHS09 

 

     

Mention d’avertissement 

 

Mention de danger 

: 

 

: 

Attention 

 

H410 - Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long 
terme. 

EUH 401 - Respectez les instructions d’utilisation pour éviter les risques pour la santé humaine 
et l’environnement 

 

Conseils de prudence 

 

: 

 

P273 -  Éviter le rejet dans l'environnement. 

P391 -  Recueillir le produit répandu. 

P501 -  Éliminer le contenu/récipient dans un point de collecte des déchets spéciaux ou 
dangereux. 

Mesures de sécurité PPP : SP1- Ne pas polluer l’eau avec le produit ou son emballage. [Ne pas nettoyer le matériel 
d’application près des eaux de surface / éviter la contamination via les systèmes 
d’évacuation des eaux à partir des cours de ferme ou des routes]. 

SPe3 - Pour protéger les organismes aquatiques, respecter une zone non traitée de 20 
mètres par rapport aux points d’eau comportant un dispositif végétalisé permanent non 
traité d’une largeur de 20 mètres en bordure des points d’eau. 
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2.3. Autres dangers 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

SECTION 3 : Composition/informations sur les composants 
 

3.1.  Substances 

Sans objet 
 

3.1. Mélanges 
 

Nom Identificateur de produit  % Classement selon le 
Règlement (CE) n° 
1272/2008 (CLP] 

Dicamba (ISO) (N° CAS) 1918-00-9 
(N° CE) 217-635-6 
(N°  index) 607-043-00-X 

60 Acute Tox. 4 (oral), H302 
Eye Dam. 1, H318 
Aquatic Chronic 3, H412 

Nicosulfuron (N° CAS) 111991-09-4 15 Aquatic Acute 1, H400 (M =100)  
Aquatic Chronic 1, H410 

Acide lignosulfonique, sel de sodium, sulfométhylé (N° CAS) 68512-34-5 5 - 10 Eye Irrit. 2, H319 

Sodium diisopropylnaphthalenesulphonate (N° CAS) 1322-93-6 
(N° CE) 215-343-3 

1 - 5 Acute Tox. 4 (oral), H302 
Acute Tox. 4  (Inhalation : 
poussière, brouillard), H332 
Eye Irrit. 2, H319 
STOT SE 3, H335 

Carbonate de sodium (N° CAS) 497-19-8 
(N° CE) 207-838-8 
(N° index) 011-005-00-2 

1 - 5 Eye Irrit. 2, H319 

 

Texte intégral des phrases H et EUH : voir section 16 

 

SECTION 4 : Premiers secours 
 

4.1  Description des premiers secours 

Premiers secours en général : Appeler un médecin ou le Centre Antipoison en cas de doute ou si des symptômes apparaissent. 
Ne jamais rien faire ingérer à une personne inconsciente. En cas de malaise, consulter un 
médecin (si possible lui montrer l'étiquette). 

Premiers secours en cas d'inhalation : Si des symptômes apparaissent : aller à l'extérieur et ventiler la zone suspecte. Transporter la 
victime à l'air libre. Mettre la victime au repos. Appeler le Centre Antipoison/médecin, en cas de 
doute ou si les symptômes persistent. 

Premiers secours en cas de contact avec la 
peau 

: Si des symptômes apparaissent : rincer immédiatement et abondamment à l’eau. Oter les 
vêtements contaminés et laver les parties exposées de la peau avec du savon et de l’'eau, puis 
rincer à l'eau chaude. Appeler le Centre Antipoison/médecin, en cas de doute ou si les 
symptômes persistent. 

Premiers secours en cas de contact avec les 
yeux 

: Rincer d'abord les yeux abondamment et soigneusement à l'eau pendant plusieurs minutes et 
consulter un médecin si nécessaire. Retirer les lentilles de contact, s'il y en a, et si c'est facile à 
faire. Poursuivre le rinçage. En cas de doute ou si des symptômes apparaissent, appelez un 
Centre Antipoison ou un médecin.  

Premiers secours en cas d'ingestion  : Rincer la bouche avec de l'eau, ne pas faire vomir. Contactez d'urgence un médecin ou un 
Centre Antipoison en cas de malaise. 

 

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés 

Aucune information supplémentaire n'est disponible 
 

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires 

Aucune information supplémentaire n'est disponible 

SECTION 5 : Mesures de lutte contre l’incendie 
 

5.1. Moyens d’extinction 

Moyens d’extinction appropriés : Poudre chimique sèche, mousse résistant aux alcools, dioxyde de carbone (CO2). Mousse. 
Poudre sèche. Dioxyde de carbone. Brouillard d'eau. Sable. 

Moyens d’extinction inappropriés : Jet d'eau à grand débit. Ne pas utiliser d'eau sous pression.  
 

5.2.  Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange 

Source d’incendie : Des produits de décomposition dangereux peuvent se dégager en cas de chauffage prolongé 
tels que des fumées et vapeurs toxiques, du monoxyde et du dioxyde de carbone, des oxydes 
d'azote (NOx), des oxydes de soufre (SOx). 

Danger d'explosion : Produit non explosif. 

Réactivité : Le produit est stable dans les conditions normales de stockage et d'emploi.  
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5.3.  Conseils aux pompiers 

Mesures de précaution lors de l’incendie :  : Porter des vêtements de protection appropriés, des gants, un équipement de protection des 
yeux/du visage et un appareil respiratoire autonome. 

Mesures de lutte contre l’incendie : Utiliser un brouillard d'eau ou une brumisation d'eau pour rafraîchir les récipients exposés. Lutter 
contre un incendie de produits chimiques avec prudence. Eviter de rejeter les eaux d’incendie 
dans l'environnement 

Protection contre l'incendie : Ne pas pénétrer dans la zone d’incendie sans équipement de protection, y compris une 
protection respiratoire.  

SECTION 6 : Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle 
 

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et mesures d’urgence 

Mesures générales : Porter un équipement de protection individuelle adapté (EPI).  

6.1.1. Pour les non-secouristes 

Procédures d'urgence : Evacuer les personnes non habilitées.  

6.1.2. Pour les secouristes 

Équipements de protection :  Equiper l'équipe de nettoyage avec des équipements de protection individuelle adaptés. 

Procédures d'urgence :  Ventiler la zone.  
 

6.2. Précautions relatives à l’environnement  

Éviter la contamination des eaux souterraines par le produit. Eviter la pénétration dans les égouts, les canalisations et les eaux du domaine public. 
Prévenir les autorités si le produit pénètre dans les canalisations, les égouts ou les eaux du domaine public. Eviter le rejet dans l'environnement. 
 

6.3. Méthodes et matériaux pour le confinement et le nettoyage 

Pour le confinement :  Balayer ou récupérer à la pelle le produit répandu accidentellement et récupérer dans des 
récipients adaptés en vue de leur élimination.  

Moyens de nettoyage :  Déversements importants : recueillir les solides répandus accidentellement dans des 
récipients hermétiques. Sur le sol, balayer ou pelleter dans des récipients appropriés. Eviter la 
formation de poussières. Stocker à l’abri d'autres matières.  

 

6.4. Références à d’autres sections 

Voir section 8 : Contrôles de l’exposition et protection individuelle. 

SECTION 7 : Manipulation et stockage 
 

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger 

Précautions à prendre pour une manipulation 
sans danger 

: Eviter le contact avec les yeux, la peau ou les vêtements. Laver les mains et les autres parties 
du corps exposées avec du savon doux et de l'eau avant de manger, boire ou fumer et lorsque 
vous quittez le travail. Prévoir une bonne ventilation dans la zone de fabrication et éviter la 
formation de poussières. 

Mesures d’hygiène  : Laver la peau soigneusement après manipulation. Ne pas fumer, manger ou boire dans les 
zones où le mélange est utilisé. 

 

7.2. Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités 

Conditions de stockage : Stocker dans un récipient bien fermé dans un endroit sec, frais et bien aéré. Conserver 
uniquement dans le récipient d'origine. Garder le récipient bien fermé lorsque le produit n'est pas 
utilisé.  

Matières incompatibles : Bases fortes. Acides forts. Agents comburants. 

Conditions incompatibles : Eviter tout contact avec les sources d'étincelles. Eviter l’exposition au soleil.  
 

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s) 

Aucune information supplémentaire n'est disponible 

SECTION 8 : Contrôles de l’exposition/protection individuelle 
 

8.1.  Paramètres de contrôle 

Aucune information supplémentaire n'est disponible 
 

 

8.2.  Contrôles de l’exposition  

Protection des mains : Des gants de protection. 

Protection oculaire : Lunettes de sécurité. 

Protection de la peau et du corps : Vêtement de protection. 
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Pour les utilisateurs professionnels de produit phytopharmaceutiques.  

 

L’opérateur doit dans le cadre d’une application effectuée à l’aide d’un pulvérisateur à rampe, porter : 

● pendant le mélange/chargement  

- Gants en nitrile certifiés EN 374-3 ; 

 - Combinaison de travail en polyester 65 %/coton 35 % avec un grammage de 230 g/m2 ou plus avec traitement déperlant ; 

 - EPI partiel (blouse ou tablier à manches longues) de catégorie III et de type PB (3) à porter par-dessus la combinaison précitée ;  

● pendant l'application - Pulvérisation vers le bas  

Si application avec tracteur avec cabine  

- Combinaison de travail en polyester 65 %/coton 35 % avec un grammage de 230 g/m2 ou plus avec traitement déperlant ; 

- Gants en nitrile certifiés EN 374-2 à usage unique, dans le cas d’une intervention sur le matériel pendant la phase de pulvérisation. Dans ce cas, 
les gants ne doivent être portés qu’à l’extérieur de la cabine et doivent être stockés après utilisation à l’extérieur de la cabine ;  

Si application avec tracteur sans cabine 

- Combinaison de travail en polyester 65 %/coton 35 % avec un grammage de 230 g/m2 ou plus avec traitement déperlant ;  

- Gants en nitrile certifiés EN 374-2 à usage unique, dans le cas d’une intervention sur le matériel pendant la phase de pulvérisation ;  

● pendant le nettoyage du matériel de pulvérisation  

- Gants en nitrile certifiés EN 374-3 ; 

- Combinaison de travail en polyester 65 %/coton 35 % avec un grammage de 230 g/m2 ou plus avec traitement déperlant ;  

- EPI partiel (blouse ou tablier à manches longues) de catégorie III et de type PB (3) à porter par-dessus la combinaison précitée. 

 

Pour le travailleur amené à entrer dans la culture après traitement, porter une combinaison de travail (cotte en coton/polyester 35%/65% - 
grammage d’au moins 230 g/m2 ) avec traitement déperlant. 

SECTION 9 : Propriétés physiques et chimiques 
 

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles 

Etat physique : Solide, granulé (OPPTS 830.6303) 
  

Couleur : Brun (OPPTS 830.6302) 
  

Odeur : Odeur caractéristique (OPPTS 830.6304)  

pH : 5,84 à 25,0°C (1% solution aqueuse) (CIPAC (J) MT 75.3) 
  

Point de fusion : Aucune donnée disponible 
  

Point de congélation : Aucune donnée disponible 
  

Point d’ébullition : Aucune donnée disponible 
  

Point éclair : Non applicable (solide)  

Température d'auto-inflammation : Aucune donnée disponible 
  

Température de décomposition : Aucune donnée disponible 
  

Inflammabilité (solide, gaz) : Non considéré comme très inflammable à 25,1°C (CEE A.10)  

Auto-inflammabilité : La substance test est auto-inflammable à 240°C (CEE A.16)  

Densité de vapeur relative à 20°C : Aucune donnée disponible 
  

Masse volumique apparente (tassée)  : 0,651 g/mL à 25°C (CIPAC (F) MT 169)  

Densité : Soluble dans l’eau 

Solubilité : Aucune donnée disponible 
  

Log Pow : Aucune donnée disponible 
  

Log Kow : Aucune donnée disponible 
  

Viscosité, cinématique  : Non applicable (solide)  

Viscosité, dynamique : Non applicable (solide) 

Propriétés explosives : Non explosif. (CEE A.14)  

Propriétés comburantes : N'est pas un agent comburant (CEE A.17)  

 Limites d’explosivité  : Aucune donnée disponible 
  

 

9.2. Autres informations 

Aucune information supplémentaire n'est disponible 

SECTION 10 : Stabilité et réactivité 
 

10.1. Réactivité 

Le produit est stable dans des conditions normales de stockage et d'emploi.  
 

10.2. Stabilité chimique 

Stable dans les conditions normales. 
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10.3. Possibilité de réactions dangereuses 

Aucune information supplémentaire n'est disponible 
 

10.4. Conditions à éviter 

Toute source de chaleur. 
 

10.5. Matières incompatibles 

Acides forts, bases fortes et agents comburants.  
 

10.6. Produits de décomposition dangereux 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

SECTION 11 : Informations toxicologiques 
 

11.1.  Informations sur les effets toxicologiques 
 

KALTOR 

DL50  orale rat > 2000 mg/kg (OCDE Ligne directrice n°425) 
DL50 dermale rat > 2000 mg/kg (OCDE Ligne directrice n°402) 
CL50  inhalation rat (mg/L) > 1,01 mg/L/4h (OCDE Ligne directrice n°403) 

 

Irritation / Corrosion cutanée : Non irritant pour la peau (lapin) (OCDE Ligne directrice n°404) 

Irritation oculaire / Sévères lésions oculaires : Non irritant pour les yeux (lapin) (OCDE Ligne directrice n°405) 

Sensibilisation : Non-sensibilisant pour la peau (OCDE Ligne directrice n°429) 

Mutagénicité : Non classé 

Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis. 

Cancérogénicité : Non classé 

Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis. 
 

Toxicité pour la reproduction  : Non classé 

Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis. 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(exposition unique) 

: Non classé 

Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis. 
 

 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(exposition répétée) 

: Non classé 

Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis. 
 

 

Danger d’aspiration : Non classé 

Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis. 
 

SECTION 12 : Informations écologiques 
 

12.1. Toxicité 
 

KALTOR 

EyC50 (14 jours)  474 µg/L, (Myriophyllum spicatum) Méthode d'essai AMRAP (MALTBY et al. 2010) 

ErC50 (14 jours) 778 µg/L, (Myriophyllum spicatum) Méthode d'essai AMRAP (MALTBY et al. 2010) 
NOEC (14 jours) 97,7 µg/L, (Myriophyllum spicatum) Méthode d'essai AMRAP (MALTBY et al. 2010) 
DL50 orale (48h) abeille > 210,8 µg/abeille, (Apis mellifera) OCDE Ligne directrice n°213 

DL50 contact (48h) abeille > 200 µg/abeille, (Apis mellifera) OCDE Ligne directrice n°214 
 

 

12.2. Persistance et dégradabilité 

Le Nicosulfuron et le Dicamba ne sont pas facilement biodégradable. 
 

 

12.3. Potentiel de bioaccumulation 
 

Nicosulfuron (111991-09-4) 
 Log Pow                  0,61 (EFSA Rapport Scientifique (2007)) 

 

Dicamba (ISO) (1918-00-9) 
 Log Pow                                   0,55 ~1,9 (EFSA Rapport Scientifique (2011)) 

 

 

12.4.  Mobilité dans le sol 

Aucune information supplémentaire n'est disponible. 
 

 

12.5.  Résultats des évaluations pbt et vpvb 

Aucune information supplémentaire n'est disponible. 
 

 

12.6.  Autres effets néfastes 

Pas d'informations complémentaires disponibles  
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SECTION 13 : Considérations relatives à l’élimination 
 

13.1.  Méthodes de traitement des déchets 

Législation régionale (déchets) : Evacuation à effectuer conformément aux prescriptions légales. 

SECTION 14 : Informations relatives au transport 
 

Conformément aux exigences de ADR / RID / ADNR / IMDG / ICAO / IATA 

14.1. Numéro ONU 

N° ONU (ADR) : 3077 

N° ONU (IMDG) : 3077 

N° ONU (IATA) : 3077 

N° ONU (ADN) : 3077 

N° ONU (RID) : 3077 
 

14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU 

Désignation officielle de transport (ADR) : MATIÈRE DANGEREUSE DU POINT DE VUE DE L'ENVIRONNEMENT, SOLIDE, N.S.A. 

Désignation officielle de transport (IMDG) : MATIÈRE DANGEREUSE DU POINT DE VUE DE L'ENVIRONNEMENT, SOLIDE, N.S.A. 

Désignation officielle de transport (IATA) : Environmentally hazardous substance, solid, n.o.s. 

Désignation officielle de transport (ADN) : MATIÈRE DANGEREUSE DU POINT DE VUE DE L'ENVIRONNEMENT, SOLIDE, N.S.A. 

Désignation officielle de transport (RID) : MATIÈRE DANGEREUSE DU POINT DE VUE DE L'ENVIRONNEMENT, SOLIDE, N.S.A. 

Description document de transport (ADR) : UN 3077 MATIÈRE DANGEREUSE DU POINT DE VUE DE L'ENVIRONNEMENT, SOLIDE, 
N.S.A. (Nicosulfuron/Dicamba), 9, III, (E) 

Description document de transport (IMDG) : UN 3077 MATIÈRE DANGEREUSE DU POINT DE VUE DE L'ENVIRONNEMENT, SOLIDE, 
N.S.A. (Nicosulfuron/Dicamba), 9, III, POLLUANT MARIN/ DANGEREUX POUR 
L'ENVIRONNEMENT 

Description document de transport (IATA) : UN 3077 Environmentally hazardous substance, solid, n.o.s. (Nicosulfuron/Dicamba), 9, III, 
ENVIRONMENTALLY HAZARDOUS 

Description document de transport (ADN) : UN 3077 MATIÈRE DANGEREUSE DU POINT DE VUE DE L'ENVIRONNEMENT, SOLIDE, 
N.S.A., (Nicosulfuron/Dicamba), 9, III, DANGEREUX POUR L'ENVIRONNEMENT 

Description document de transport (RID) : UN 3077 MATIÈRE DANGEREUSE DU POINT DE VUE DE L'ENVIRONNEMENT, SOLIDE, 
N.S.A. (Nicosulfuron/Dicamba), 9, III, DANGEREUX POUR L'ENVIRONNEMENT 

 

14.3. Classe(s) de danger pour le transport 

ADR   

Classe(s) de danger pour le transport (ADR) : 9 

Etiquettes de danger (ADR) : 9  

 

 : 

 

   

IMDG   

Classe(s) de danger pour le transport (IMDG) : 9 

Etiquettes de danger (IMDG) : 9  

 

 : 

  
   

IATA   

Classe(s) de danger pour le transport (IATA) : 9 

Etiquettes de danger (IATA) : 9 

 

 : 
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ADN   

Classe(s) de danger pour le transport (ADN) : 9 

Etiquettes de danger (ADN) : 9  

 

 : 

 

   

RID   

Classe(s) de danger pour le transport (RID) : 9 

Etiquettes de danger (RID) : 9  

 

 : 

 

 

14.4. Groupe d’emballage 

Groupe d'emballage (ADR) : III 

Groupe d'emballage (IMDG) : III 

Groupe d'emballage (IATA) : III 

Groupe d'emballage (ADN) : III 

Groupe d'emballage (RID) : III 
 

14.5. Dangers pour l'environnement 

Dangereux pour l'environnement : Oui 

Polluant marin : Oui 

Autres informations : Pas d'informations supplémentaires disponibles 
 

    
14.6. Précautions particulières à prendre par l’utilisateur 

- Transport par voie terrestre 
  

Code de classification (ADR)  : M7  

Dispositions spéciales (ADR) : 274, 335, 601, 375 

Quantités limitées (ADR) : 5kg 

Quantités exceptées (ADR) : E1 

Instructions d'emballage (ADR) : P002, IBC08, LP02, R001 

Dispositions spéciales d'emballage (ADR) : PP12, B3  

Dispositions particulières relatives à l‘emballage 
en commun (ADR) 

: MP10  

Instructions pour citernes mobiles et conteneurs 
pour vrac (ADR) 

: T1, BK1, BK2 

Dispositions spéciales pour citernes mobiles et 
conteneurs pour vrac (ADR) 

: TP33 

Code-citerne (ADR) : SGAV, LGBV 

Véhicule pour le transport en citerne : AT 

Catégorie de transport (ADR) : 3 

Dispositions spéciales de transport - Colis 
(ADR) 

: V13 

Dispositions spéciales de transport - Vrac (ADR) : VC1, VC2  

Dispositions spéciales de transport - 
Chargement, déchargement et manutention 
(ADR) 

: CV13 

Danger n° (code Kemler) : 90  



KALTOR® 
Fiche de données de sécurité  
conforme au Règlement (CE) n° 1907/2006 (REACH) avec sa modification Règlement (UE) 2015/830 

 

 

11-04-2019 FR (français) FDS Réf.: MSDS_FR_FH-053_KALTOR_Fr_20190411 8/9 
 

 

Panneaux oranges : 

 

Code de restriction concernant les tunnels 
(ADR) 

: E  

- Transport maritime 
  

Dispositions spéciales (IMDG) : 274, 335, 966, 967, 969 

Quantités limitées (IMDG) : 5 kg 

Quantités exceptées (IMDG) : E1 

Instructions d'emballage  (IMDG) : P002, LP02 

Dispositions spéciales d'emballage (IMDG) : PP12 

Instructions d'emballages GRV (IMDG) : IBC08  

Dispositions spéciales GRV (IMDG) : B3 

Instructions pour citernes (IMDG) : T1, BK1, BK2, BK3  

Dispositions spéciales pour citernes (IMDG) : TP33  

N° FS (Feu) : F-A 

N° FS (Déversement) : S-F 

Catégorie de chargement (IMDG) : A 

Arrimage et manutention (Code IMDG) : SW23 

   

- Transport aérien 
  

Quantités exceptées avion passagers et cargo 
(IATA) 

: E1 

Quantités limitées avion passagers et cargo 
(IATA) 

: Y956 

Quantité nette max. pour quantité limitée avion 
passagers et cargo (IATA) 

: 30kgG  

Instructions d'emballage avion passagers et 
cargo (IATA) 

: 956 

Quantité nette max. pour  avion passagers et 
cargo (IATA) 

: 400kg 

Instructions d'emballage avion cargo seulement 
(IATA) 

: 956 

Quantité max. nette avion cargo seulement 
(IATA) 

: 400kg 

Dispositions spéciales (IATA) : A97, A158, A179, A197 

Code ERG (IATA) : 9L 

- Transport par voie fluviale 
  

Code de classification (ADN) : M7  

Dispositions spéciales (ADN) : 274, 335, 375, 601 

Quantités limitées (ADN) : 5 kg 

Quantités exceptées (ADN) : E1 

Transport admis (ADN) : T* B** 

Equipement exigé (ADN) : PP, A 

Nombre de cônes/feux bleus (ADN) : 0 

- Transport ferroviaire 
  

Code de classification (RID) : M7  

Dispositions spéciales (RID) : 274, 335, 375, 601 

Quantités limitées (RID) : 5kg 

Quantités exceptées (RID) : E1 

Instructions d'emballage  (RID) : P002, IBC08, LP02, R001 

Dispositions spéciales d'emballage (RID) : PP12, B3 

Dispositions particulières relatives à l‘emballage 
en commun (RID) 

: MP10  

Instructions pour citernes mobiles et conteneurs 
pour vrac (RID) 

: T1, BK1, BK2  
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Dispositions spéciales pour citernes mobiles et 
conteneurs pour vrac (RID) 

: TP33  

Codes-citerne pour les citernes RID (RID) : SGAV, LGBV 

Catégorie de transport (RID) : 3 

Dispositions spéciales de transport - Colis (RID) : W13 

Dispositions spéciales de transport - Vrac (RID) : VC1, VC2 

Dispositions spéciales de transport - 
Chargement, déchargement et manutention 
(RID) 

: CW13, CW31 

Colis express (RID) : CE11 

Numéro d'identification du danger (RID) : 90 
 

14.7. Transport en vrac conformément à l’annexe II de la convention MARPOL 73/78 et au recueil IBC 

Non applicable 
 

SECTION 15: Informations réglementaires 
 

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et d’environnement 

15.1.1. Réglementations EU 

Pas de restrictions selon l'annexe XVII de REACH 

Ne contient pas de substance candidate REACH 
 

15.1.2. Directives nationales 

Délai de rentrée: 6 heures 

Rubrique proposée pour les installations classées pour l’environnement (ICPE): 4510 

 
 

15.2. Évaluation de la sécurité chimique 

Le mélange est homologué comme produit phytosanitaire selon le Règlement (CE) No.1107/2009.  

SECTION 16 : Autres informations 
 
 

Source des données :  RÈGLEMENT (CE) No 1272/2008 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL du 16 décembre 2008 relatif à la 
classification, à l'étiquetage et à l'emballage des substances et des mélanges, modifiant et abrogeant les directives 
67/548/CEE et 1999/45/CE et modifiant le règlement (CE) no 1907/2006. 

 
Texte intégral des phrases H et EUH : 

Acute Tox. 4  (Inhalation : poussière, brouillard) Toxicité aiguë (Inhalation : poussière, brouillard) Catégorie 4 

Acute Tox. 4 (oral) Toxicité aiguë (orale), Catégorie 4 

Aquatic Acute 1 Dangereux pour le milieu aquatique — Danger aigu, Catégorie 1 

Aquatic Chronic 1 Dangereux pour le milieu aquatique — Danger chronique, Catégorie 1 

Aquatic Chronic 13 Dangereux pour le milieu aquatique — Danger chronique, Catégorie 3 

Eye Dam. 1 Lésions oculaires graves/irritation oculaire, Catégorie 1 

Eye Irrit. 2 Lésions oculaires graves/irritation oculaire, Catégorie 2 
STOT SE 3 Toxicité spécifique pour certains organes cibles — exposition unique, Catégorie 3, 

irritation des voies respiratoires  
H302  Nocif en cas d’ingestion  
H318 Provoque des lésions oculaires graves 

H319 Provoque une sévère irritation des yeux 
H332 Nocif par inhalation 

H335 Peut irriter les voies respiratoires 
H400 Très toxique pour les organismes aquatiques  

H410 Très toxique pour les organismes aquatiques, entraine des effets néfastes à long terme 
H412 Nocif pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme 

 

 
Révision : sans objet (première version de la FDS) 

® marque déposée de ROTAM 
 
FDS UE (REACH Annexe II) 
 
Mentions légales : Les renseignements fournis par Rotam Europe Ltd dans ce document sont basés sur l'état des connaissances actuelles et sont donnés de bonne foi. Cependant, cette 
information est fournie pour donner des indications quant à la manipulation, l'utilisation, la fabrication, l'entreposage, le transport, l'élimination et le rejet sans danger et ne saurait être considérée 
comme une garantie ou un critère de qualité.  


